STATUTS DU COLLEGE DES ETUDES DOCTORALES
(adoptés par le C.A. du 6 avril 2005) 
La création du Collège des Etudes Doctorales se situe dans le prolongement des orientations ministérielles portant sur les missions des écoles doctorales et s’inscrira dans le cadre de la contractualisation.
Article 1er : création
Il est créé au sein de l’Université de Nice-Sophia Antipolis un service commun intitulé « collège des études doctorales »
Article 2 : Rôle
 Le Collège des Etudes Doctorales est chargé de coordonner, dynamiser les études doctorales au sein de l’établissement, et d’assurer la concertation avec les diverses structures de l’établissement  ainsi qu’avec les établissements partenaires dans le cadre du développement d’une politique de site. 
Article 3 : Missions principales
- Coordonner la politique des Ecoles doctorales accréditées à l'UNSA en liaison avec le CS de l’Université ;
- Assurer les relations avec la direction de la recherche de l’université et avec les directions du Ministère de l’Education Nationale (Direction de la Recherche, MSTP, bureau des allocations de recherche,…) sur les aspects techniques du fonctionnement des ED. 
- Mutualiser certaines formations destinées aux doctorants, en complément à la formation spécifique dispensée par chaque ED, notamment certains enseignements communs d’intérêt général ainsi que les formations visant à faciliter l’insertion professionnelle des doctorants (doctoriales, « bilan de compétence »…). Pour ces dernières, il peut agir en liaison avec le CIES et l’antenne locale « ABG ».
- favoriser au niveau de l'établissement, la mobilisation des étudiants, la sensibilisation des directeurs de thèse et l'information auprès des laboratoires concernant l'insertion professionnelle.
- Promouvoir les relations internationales en matière doctorale, en relation avec la Direction des Relations Internationales.
- Aider au suivi par enquêtes des doctorants et des docteurs, et notamment à la préparation des enquêtes du Ministère, en concertation avec la direction de la Recherche de l’Université et avec la participation de l’Observatoire de la Vie Etudiante.
 - Mettre en œuvre et organiser toute initiative en faveur des doctorants  (forums, présentations d’expériences, sensibilisation à l’insertion professionnelle), faciliter la création de réseaux de doctorants de disciplines différentes, faciliter l’accès à l’information notamment par la création d’un portail spécifique sur le site internet de l’université,…
Article 4 : Organisation 
  
Pour assurer son fonctionnement, le C.E.D. est animé par un Conseil présidé par un Directeur 
  

Le Conseil : Composition et rôle 
Il est composé du Président de l’Université ou de son représentant, du Vice-Président du Conseil Scientifique de l'Université, du Vice-Président du Conseil des études et de le Vie Universitaire, et des directeurs des Ecoles Doctorales accréditées de l'UNSA, et de deux des élus étudiants au Conseil Scientifique (1 de chaque collège électoral)
Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents ou représentés parmi les directeurs des Ecoles Doctorales. 
Le Conseil est chargé de mettre en œuvre  les orientations et lignes d'actions relatives aux missions générales et fonctions principales du C.E.D. énumérées aux articles 2 et 3 des statuts. 
Il soumet des propositions au Conseil Scientifique de l'Université sur toute question  portant sur la formation doctorale. 
Il présente au moins une fois par an un bilan d’activité au Conseil Scientifique de l'Université. 
  
Le Directeur : Désignation et rôle 
  
Le Directeur du CED est  nommé par le Président de l’Université parmi les enseignants-chercheurs habilités à diriger les recherches. 
 Il a pour mission principale d’assurer la coordination des activités communes aux ED et la représentation auprès des instances de l’Université. 
  
Article 5 : Moyens 
  
Le service commun s’appuie sur la logistique administrative de la Direction de la Recherche.  
Il est attribué au collège une fraction des crédits mutualisés affectés par le Ministère aux Ecoles Doctorales, votée par le Conseil scientifique sur proposition du CED. Le collège peut par ailleurs recevoir des subventions spécifiques pour développer ses actions. 
  
